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Présentation 

Le 5 juillet 2017, conformément à l’article 88 de la Loi sur le ministère de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche et de la Science, Mme Hélène David, ministre responsable de 
l’Enseignement supérieur, a soumis à l’examen du Comité consultatif sur l’accessibilité financière 
aux études (CCAFE) un projet de règlement visant à modifier le Règlement sur les droits de 
scolarité qu’un collège d’enseignement général et professionnel doit exiger (chapitre C-29, r. 2). 

Le projet de règlement vise à retirer les droits de scolarité exigibles des étudiantes et étudiants 
inscrits à temps partiel à un programme menant à une attestation d’études collégiales dans un 
établissement public. Pour les étudiantes et étudiants fréquentant un établissement privé agréé, les 
règles budgétaires seront modifiées en conséquence, conformément aux dispositions de l’article 84 
de la Loi sur l’enseignement privé (chapitre E-9.1). 

Les trois chapitres de cet avis sont consacrés respectivement à la description de la modification 
proposée au Règlement sur les droits de scolarité qu’un collège d’enseignement général et 
professionnel doit exiger, à son analyse ainsi qu’à l’opinion du Comité sur le sujet. 
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Chapitre 1 
 
Demande d’avis 

Le projet de règlement visant à modifier le Règlement sur les droits de scolarité qu’un collège 
d’enseignement général et professionnel doit exiger apporte une modification au chapitre des droits 
de scolarité exigibles des étudiantes et des étudiants qui poursuivent des études à temps partiel dans 
un établissement d’enseignement public. 

1.1 Modification réglementaire 

Le projet de règlement propose l’ajout des mots « pour un programme d’études conduisant au 
diplôme d’études collégiales » à la suite des mots « période d’enseignement ». Lorsque le projet 
aura été adopté, l’article 2 du Règlement se lira comme suit :  

« Les droits de scolarité exigibles en vertu du premier alinéa de l’article 24.2 de la Loi sont de 2 $ 
par période d’enseignement pour un programme d’études conduisant au diplôme d’études 
collégiales. » 

En spécifiant que l’article 2 du règlement s’applique aux programmes d’études conduisant à un 
diplôme d’études collégiales (DEC), on confirme de façon implicite le retrait de l’obligation, pour 
les collèges, d’exiger des droits de scolarité de la personne qui étudie à temps partiel dans le cadre 
d’un programme conduisant à une attestation d’études collégiales (AEC). 

La modification réglementaire dont l’entrée en vigueur est prévue pour la mi-automne 2017 
respecte le champ d’application des articles 24 et 24.2 de la Loi sur les collèges d’enseignement 
général et professionnel. Administrativement toutefois, la mesure va être appliquée de façon que 
les étudiantes et étudiants à qui elle est destinée puissent en bénéficier dès le début de l’année 
scolaire 2017-2018. 

1.2 Modification des règles budgétaires de l’enseignement privé 

Concernant les droits de scolarité exigibles des étudiantes et étudiants inscrits à temps partiel à un 
programme d’études collégiales dans un établissement privé agréé à des fins de subvention, la 
même mesure sera appliquée par simple modification des règles budgétaires de l’enseignement 
privé. 
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Chapitre 2 
 
Analyse de la modification proposée 

2.1 Mise en contexte 

Depuis quelques années, les collèges doivent, d’une part, composer avec une nouvelle réalité, soit 
celle d’étudiants aux profils différents de ceux en fonction desquels l’offre de service et de 
formation a été établie il y a près de 50 ans, et d’autre part, adapter leurs programmes d’études 
techniques aux besoins du marché du travail qui évoluent rapidement. 

Dans ce contexte, le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur rappelle que, lors du 
Rendez-vous national sur la main-d’œuvre qui a été tenu en février 2017, les participants se sont 
mis d’accord pour mettre en œuvre des actions visant à améliorer l’équilibre entre l’offre et la 
demande de main-d’œuvre sur le marché du travail. 

Dans un effort qui vise l’amélioration de l’équilibre entre l’offre et la demande de main-d’œuvre, 
le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, par l’intermédiaire du secteur de 
l’enseignement collégial, propose la mise en place d’une mesure destinée à faciliter la poursuite 
des études à temps partiel aux personnes inscrites à un programme conduisant à une attestation 
d’études collégiales. 

2.2 Population étudiante ciblée par la mesure 

La modification réglementaire proposée vise clairement la clientèle étudiante majoritairement 
composée d’adultes qui font un retour aux études et qui, parfois, occupent un emploi ou ont une 
famille. Le Ministère souhaite ainsi favoriser la conciliation études-famille-travail. C’est ce que 
semble révéler l'information statistique tirée du portail informationnel du ministère de l’Éducation 
et de l’Enseignement supérieur au sujet de l’effectif collégial en date d’avril et d’août 2017. 

En effet, le tableau 1 nous apprend, d’une part, que sur dix personnes inscrites à un programme 
d’attestation d’études collégiales (AEC) sept étaient âgés de 25 ans et plus, la strate des 25-44 ans 
représentant à elle seule 58,7 % des inscrits alors que, d’autre part, le tableau 2 indique qu’un 
étudiant sur trois inscrit à l’AEC l’est à temps partiel. 

Le retrait des droits de scolarité dont il est ici question ne s’appliquera qu’aux étudiants résidents 
du Québec. 
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Tableau 1 

Proportion d’inscrits à l’enseignement collégial, en formation technique, par année et par type de 

programme, selon la strate d’âge (%) 

Année scolaire 
Type de diplôme 

2010-2011 
DEC      AEC 

2011-2012 
DEC      AEC 

2012-2013 
DEC      AEC 

2013-2014 
DEC      AEC 

2014-2015 
DEC      AEC 

19 ans et moins   48,5         6,3 47,7         6,7 46,5          6,0 45,4          5,9 44,4          5,5 

20-24 ans   34,0       22,5 34,4       24,3 35,0        23,6 35,6        22,7 35,7        22,7 

25-29 ans     8,1       17,0   8,1       17,3   8,2        17,0   8,5        16,9   8,8        16,7 

30-34 ans     4,1       15,9   4,3       16,0   4,4        16,6   4,5        16,4   4,7        16,5 

35-39 ans     2,6       13,5   2,6       13,1   2,9        13,9   2,9        14,4   3,1        14,8 

40-44 ans     1,5       10,4   1,6         9,6   1,6          9,6   1,7        10,1   1,8        10,7 

45-49 ans      0,8         7,7   0,8         6,7   0,8          6,7   0,9          6,6   0,9          6,6 

50-59 ans     0,4         6,1   0,4         5,7   0,5          5,9   0,5          6,2   0,5          5,8 

60 ans et plus     0,0         0,6   0,0         0,6   0,0          0,7   0,0          0,7   0,0          0,7 

Total 100,0     100,0 100,0   100,0 100,0    100,0 100,0    100,0 100,0    100,0 

Source : Portail informationnel, MEES, inscription effectif collégial, 27 avril 2017 

Tableau 2 

Type de fréquentation scolaire à l'enseignement collégial par type de programme et par année 
scolaire, de 2011 à 2016, en nombre et en % (effectif cumulé aux trois sessions) 

Année scolaire - Type de diplôme     DEC            %    AEC            %    Total            % 
2011-2012             
                Temps plein 
                Temps partiel 

   
  332 039         89,6 
    38 352         10,4 

   
   37 756         69,5 
   16 551         30,5 

 
 369 795         87,1 
   54 903         12,9 

Sous-total   370 391       100,0    54 307       100,0   424 698       100,0 

2012-2013             
                Temps plein 
                Temps partiel 

   
  335 846         87,8 
    46 494         12,2 

 
   38 929         68,4 
   18 022         31,6 

 
 374 775         85,3 
   64 516         14,7 

Sous-total   382 340       100,0    56 951       100,0   439 291       100,0 

2013-2014             
                Temps plein 
                Temps partiel 

 
  334 558         88,0 
    45 612         12,0 

 
   40 133         68,0 
   18 900         32,0 

 
 374 691         85,3 
   64 512         14,7 

Sous-total   380 170       100,0    59 033       100,0   439 203       100,0 

2014-2015            
                Temps plein 
                Temps partiel 

 
  332 165         88,4 
    43 734         11,6 

 
   39 313         66,9 
   19 421         33,1 

 
 371 478         85,5 
   63 155         14,5 

Sous-total   375 899       100,0    58 734       100,0   434 633       100,0 

2015-2016*             
                Temps plein 
                Temps partiel 

 
  286 187         94,4 
    16 883           5,6 

 
   21 970         66,6 
   10 998         33,4 

 
 308 157         91,7 
   27 881           8,3 

Sous-total   303 070       100,0    32 968       100,0   336 038       100,0 

* Pour 2015-2016, les données sont partielles. 
Source : Portail informationnel, MEES, inscription effectif collégial, 8 août 2017 
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2.3 Impact de la mesure sur l’accessibilité aux études supérieures  

L’étudiant inscrit à une formation collégiale dont la durée est de moins de 180 heures est considéré 
être aux études à temps partiel. Actuellement, par exemple, l'étudiant résident du Québec inscrit à 
trois cours de 45 périodes d’enseignement par session (135 heures au total), dans un programme 
conduisant à une attestation d’études collégiales, doit acquitter le paiement de droits de scolarité 
s’élevant à 540,00 $ par année.  

Selon le Ministère, le retrait des droits de scolarité dont il est présentement question devrait se 
traduire par une augmentation importante du nombre de personnes faisant le choix de poursuivre 
des études à temps partiel. On estime que le coût de la mesure pourrait atteindre 9 M$ sur cinq ans, 
sur la seule base d’une croissance soutenue de la clientèle visée. 
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Chapitre 3 
 
Avis du Comité 

Dans ce chapitre, le Comité formule son opinion sur la modification proposée au Règlement sur les 
droits de scolarité qu’un collège d’enseignement général et professionnel doit exiger (chapitre C-
29, r. 2). 

L’abolition des droits de scolarité pour les étudiants inscrits à un programme d’attestation d’études 
collégiales (AEC) à temps partiel marque un pas dans la bonne direction au chapitre de 
l’accessibilité à l’enseignement supérieur. Cependant, la mise en place de la mesure peut être vue 
par certains comme inéquitable envers les étudiants à temps partiel inscrits dans un programme 
conduisant à l’obtention d’un diplôme d’études collégiales (DEC). Le Comité est par ailleurs d’avis 
que la structure de coûts devrait être uniforme pour tous les étudiants, qu’ils cheminent à temps 
partiel ou à temps plein.  

Le Comité se montre favorable à la modification proposée, ses membres étant heureux de constater 
que celle-ci facilitera grandement l’accessibilité aux études, notamment pour les personnes qui sont 
déjà sur le marché du travail et qui décident de retourner aux études à temps partiel. Il en va de 
même pour une personne qui a une famille et qui ne peut suivre des études à temps plein. 

La modification réglementaire va donc dans le sens de l’une des préoccupations du Comité qui est 
de favoriser l'accès aux études pour toutes les clientèles. 

Le Comité est donc favorable à l’actuel projet de règlement modifiant le Règlement sur les droits 
de scolarité qu’un collège d’enseignement général et professionnel doit exiger. 
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Annexe II 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Projet de règlement modifiant le Règlement sur les droits de scolarité 
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(chapitre C-29, r. 2) 
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